Pension alimentaire depart de | enfant du
domicile

Par papa45, le 04/05/2009 a 19:37

Bonjour,rnje verse une pension alimentaire a mon ex femme pour ma fille 18 ans celle ci c est
mis en menage et refuse de me donner son adresse pour que je continue a verser la pension
alimentaire a sa mere comment faire prouver le depart de ma fille du domicile de sa
merernmerci d avance
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